
Le 22 février 1788 a sorti nue onion native signée de lom Dor- 
Chester laissée au Conseil l-égislat if pour étalilir ili-s juridic
tions une fois par mois dans les campagnes. Aucune ne sera 
tenue il moins de lieux jug;»s ou commissaires. Il devra y avoir 
un greffier. Ces juges et greffiers n'auront ipie les émoluments 
ordinaires de* petites vausi-s et ne pourront juger que jusqu'il 
dix louis sterling, la* roi ne leur donne aucun émolument.

Ces sortis de juridictions |s‘iivent être utiles et nuisihliw. 
Kills seront utilis en ce qu'elles épargneront des transports 
coûteux aux liahitants dis campagnes. K Iles seront nuisilili-s 
eu ce que souvent di»s lialiitants plaideront pour ili-s liagatelles, 
ci» qu'ils n'auraient osé faire si ils avaient été éloignés de la 
justice.

M. Dequesne, curé de Saint-François en l'Ile d'Orléans, n'a
vilit juinais eu d'autre voiture qu'une clairette. Tout le monde 
fut surpris quand, à soixante-dix-sept ans, 911 le vit si» faire 
faire une calèche. , .

Un curieux lui demandait un jour pourquoi II avait attendu 
si tard |ioiir si» servir d'une pareille voiture. Il lui lépoiulit : 
—Mon ami, quand j'ai eu Is-soin de lunettes, j'en ai achetées.

• « •

Snuraqe ch banqueroute.—Dernièrement, un Sauvage cana
dien entra avec sa femme ch:»» un miirchund de (juéliec. Il te
nait il la main nue hoarse remplie de |sa-tugaises qu'il montra 
au marchand, en lui disant qu'il voulait changer son argent 
pour des nmrchandisi-s dont il avait Is-soin pour aller faire la 
ch usai». Le marchand voyant cotte hoarse, crut qu'il | suivait 
déployer et nu-surer autant d'articles que son homme lui en 
demandait. Notre Sauvage choisit ce qu'il y avait de plus beau 
eu fit un paquet qu'il donna à sa femme en la priant d'aller le 
porter à son canot. U» Sauvage feignant de vouloir paver le


